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Déclaration du président de l’Université de Strasbourg, Michel Deneken  

Les propos haineux, racistes, antisémites seront 
signalés et n’ont pas leur place à l’université.  
 

L’université a été alertée sur la pratique de certaines associations qui font circuler des « cartes » sur les réseaux 

sociaux (notamment sur le réseau X), qui seraient relayées par des étudiants de l’université. Après avoir pris 

connaissance de ces images et des propos en question, j’ai décidé de faire un signalement au titre de l’article 40 du 

code pénal.  

Quels que soient leurs auteurs, ou ceux qui ont relayé ces contenus, il s’agit de faits graves, condamnés par la loi, qui 

nuisent à la conception d’une université ouverte, respectueuse des différences et de la diversité. L’université engage 

de son côté une enquête administrative. Selon les résultats, toutes les mesures nécessaires seront prises pour faire 

respecter le règlement intérieur et les lois de notre pays.  À chaque fois que des tags antisémites, xénophobes, 

racistes sont apparus sur des murs de l’université, des centaines depuis 18 mois, ils ont systématiquement été 

nettoyés et des plaintes ont été déposées. Il en va de même pour les réseaux sociaux.  

Faut-il rappeler que l’université est le lieu de formation, de recherche, d’apprentissage du débat public respectueux ? 

Elle ne saurait être instrumentalisée par quelque groupe que ce soit.  

 

Strasbourg, le mardi 11 février 2025 
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